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ASETA-INFO: une nouvelle rubrique
Jusqu'ici notre association s'est acquittée de sa tâche, soit défendre les intérêts
de ses membres en matière de circulation routière et de technique, principalement
sous forme d'articles dans notre périodique. L'énorme engagement de nos
collaboratrices et collaborateurs, mais aussi des membres des comités et commissions,

n'a pas toujours été mis en évidence comme il convient. Les efforts que
nous faisons dans l'intérêt de nos membres pour réduire les coûts et améliorer la

technique de production profitent en fin de compte à tous les agriculteurs. C'est
pourquoi la nouvelle rubrique «ASETA-INFO» vise à mieux informer les lecteurs
sur nos démarches. Nous espérons ainsi apporter une contribution essentielle aux
relations entre nos membres, qui seront dès lors mieux disposés à gagner leurs
collègues non-membres à la cause de notre association.

Ordonnance sur les règles de la circulation routière,
modification du 7.3.1994 de l'article 68,4e al.

Il y aencore de l'espoir
Dans plusieurs éditions de Technique
Agricole, nous avons informé nos
lecteurs - avec une certaine retenue vu
notre intervention encore pendante -
sur la modification décidée par le Conseil

fédéral. Comme on le sait, le
nouveau libellé de l'article en question
interdit d'utiliser les remorques agricoles
attelées aux véhicules 4x4. Cette
restriction que nous devons à une
suggestion de l'Association des services
des automobiles (ASA) a fait beaucoup
de bruit dans les milieux agricoles et
n'est pas acceptée par de nombreux
agriculteurs concernés qui l'interprètent

comme une nouvelle chicane pour
limiter leur liberté d'action.
De concert avec l'Union suisse des

paysans (USP), l'ASETA s'est opposée
dès la procédure de consultation à la
motion de l'ASA. Le 18 mars 1994, le

texte de l'ordonnance a été rendu
public. Les protestations élevées à
l'occasion de la conférence des cadres et
de celle des entrepreneurs, ainsi que
les nombreux appels de la part
d'agriculteurs outrés, nous ont déterminé à

nous adresser directement au chef du
Département fédéral de justice et police

(DFJP). Le conseiller fédéral Arnold
Koller a refusé de revenir sur la modification

de l'ordonnance mais a arrangé
un entretien entre fonctionnaires en
chef de l'Office fédéral de la police
(OFP) et représentants de l'ASETA et

USP. Ce colloque avait pour but d'étudier

dans quelle mesure l'immatriculation

de cette catégorie de remorques
pourrait être facilitée.
Au cours de plusieurs séances, on a
élaboré un procédé acceptable pour
l'immatriculation facilitée des remorques

agricoles attelées aux véhicules
4x4 pour les courses agricoles ou
industrielles. Un délai transitoire
raisonnable est également discuté. En

dépit de ces dispositions annexes, l'action

politique reste prioritaire. Il a été

Dans notre dernier numéro de TA 6/94,
nous avons publié un tableau avec les
délais à respecter en ce qui concerne
le service antipollution obligatoire.
Dans l'intervalle, les groupes spécialisés

E et G de l'Association suisse des
fabricants et commerçants de machines

agricoles ont soumi leurs offres
tarifaires à l'ASETA. A l'occasion d'une
séance commune avec les groupes
cités, on s'est mis d'accord sur le

procédé suivant.

convenu que MM. H. Uhlmann, président

central de l'ASETA et conseiller
aux Etats, M. Sandoz, président de
l'USP et conseiller national, rencontreront

le conseiller fédéral Arnold Koller

dans le but d'obtenir que les
véhicules en question puissent être utilisés
légalement dans le cadre des prescriptions

valables jusqu'ici. Dans l'esprit
d'une plus grande sécurité routière -

puisque c'est le prétexte choisi pour la
modification - nous serions prêts à

approuver certaines restrictions, notamment

celles des rapports de poids et
du signal 30km/h à l'arrière de la

remorque.
Dans l'édition 9/94 de Technique Agricole,

nous informerons en détail nos
membres sur la décision du Conseil
fédéral.

Le service antipollution pour les
véhicules équipés d'un moteur Diesel
implique deux composantes:

1. Entretien du système antipollution:

Il comprend le service d'entretien que
le législateur prescrit pour le système
d'injection et le moteur. A savoir:

- un contrôle visuel du système
d'aspiration, d'injection et du dispositif

d'échappement,

Service antipollution pour
les véhicules agricoles à
moteur Diesel
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- le contrôle des plombs nécessaires,
- le contrôle du régime du ralenti et du

régime maximal à vide,
- la vérification des dispositifs

complémentaires.

Ces travaux d'entretien seront facturés
par l'atelier d'après les frais de travail.
Certains travaux préparatoires comme
le nettoyage du moteur, l'entretien ou
l'échange du filtre peuvent très bien
être effectués par le détenteur du véhicule,

ce qui réduira les frais de l'atelier.

2. Mesure des émissions de fumées:
Pour mesurer les émissions de fumées
conformément aux prescriptions, on a
le choix entre deux procédés. C'est-à-
dire la méthode meilleur marché qui
consiste à déterminer le degré de
noircissement à l'aide d'une pompe à filtre
et la méthode plus moderne, mais aussi
plus chère, qui consiste à mesurer le
coefficient d'opacité avec un opa-
cimètre. Pour tous les véhicules mis en
circulation la première fois entre le
1.1.1976 et le 1.7.1994, la méthode
plus avantageuse avec la pompe à
filtre s'avère suffisante.

Les tarifs suivants ont été décidés:
Fr. 50.- pour la mesure avec la pompe
à filtre
Fr. 95.- pour la mesure avec l'opa-
cimètre
Sont inclus dans ces tarifs la préparation,

le réchauffage du moteur, la
mesure, le rangement, l'inscription des
valeurs de référence sur la fiche d'entretien

et la pose de la vignette.
La fiche d'entretien du système
antipollution où seront reportées les
valeurs de référence, obligatoire pour
tous les véhicules en circulation, coûte
Fr. 25 - et ne doit être achetée qu'une
seule fois.
Les tarifs indiqués correspondent,
avec un service d'entretien effectué
tous les 4 ans, aux frais occasionnés
par les véhicules équipés d'un moteur
à essence qui eux doivent être
contrôlés tous les 2 ans.
Nous continuerons de tenir nos membres

au courant en fournissant toutes
les informations nécessaires au sujet
du service antipollution. Pour l'heure,
on peut attendre que l'infrastructure
nécessaire soit bien mise en place.
Rien ne presse puisque le dernier délai

pour le service antipollution sur les
véhicules mentionnés plus haut est le
1er juillet 1995.

CONVOCATION

à la 69e Assemblée des délégués
qui aura lieu le samedi, 24 septembre 1994, à 9.00 h

à l'hôtel «Thurgauerhof» à Weinfelden

ORDRE DU JOUR

1. Introduction et élection des scrutateurs

2. Communications

3. Procès-verbal de la 68e Assemblée des délégués du 18 septembre 1993

4. Rapport annuel 1993

5. Comptes 1993: rapport des réviseurs

6. Programme d'activités et programme de cours 1995/1996

7. Budget et cotisation annuelle pour 1995/1996

8. Election de remplacement pour le Comité Central;
Election du président central

9. Hommages

10. Lieu et date de la 70e Assemblée des délégués 1995

11. Propositions *

12. Divers

ASSOCIATION SUISSE POUR L'EQUIPEMENT
TECHNIQUE DE L'AGRICULTURE ASETA

Le président central: Hans Uhlmann, Conseiller aux Etats
Le directeur: W. Bühler

* Selon l'article 8/8 des statuts, les propositions des sections ou des membres

doivent être remises, par écrit, au président central ou au directeur
au plus tard une semaine avant l'Assemblée des délégués, c'est-à-dire le

17.09.1994.

En vertu de l'article 7/1.4 des statuts, tout membre peut assister à l'Assemblée

des délégués: il y est d'ailleurs cordialement invité. Cependant, seuls
les délégués désignés par les sections, les membres du Comité central et les
réviseurs ont le droit de vote.

Rapport annuel 1993
Le rapport peut être commandé gratuitement auprès de l'ASETA, case
postale, 5223 Riniken (Tél. 056/41 20 22)

TA 8/94 9


	SVLT ASETA

